
Cap. I. pressün- (cs déprédallO7St u la Fronire. 2 ICT.

susd sera coupable d'un délit (misdmPnicanor) et sur conviCtion,

à la discrétionl de la cour, condamné i l'emprisonnemt

por un terme de Pas Plus d'ui mois pour la premiliere offense,

et de pas plus de douze mois pour la seconde et toute offense

subséquente.

Les aubains 2. Il sera loisible au gouverreur dans tous les cas où 1n

nLiieanta d'- Iubin sera trouvé en celte province naprs Pexpiration (u délai

béir - fxe dans ra ordre, et qu'il ait ou non été arrêté ou emprisonne

ard Pour refus u n égligence à tel ordre, ou convaincu de
etre~~c et souTbit aate or r

tel refus ou négligen et soit avant on après que tel aubain

aura sou trt nlh n infli à cet égard, par mandat

ara sous ses et sceau, de mettre tel aubain sous la

garde de toute personne à laquelle il. Pgem propos d e'adrlsse

tel mandat, pobr que tel amin soit transporté hors de la

Province, et tel aubair ser transporté en conséquence ; pourvu

ovmjoe que dans le cas où tel aubain aura été mis sous garde

commoils est dit cli-aut, après la clôture de la navigation du

Sicespenca omt fleuvo St. dUrent, l piver, et avant son ouverture, le printemps,

l'hiver. leet asele dit aubain pourra si le gouverneur le

P . propos êre détenu en lieu sr jusqu'à un mois après

ilu lue re d e t ourvu de plus,que tel a ba mn

que (ue n'ayant pas été convaincu comme il est dit ou allgue

gouverneur en quelque excuse pour ne pas se conformer à tel ordre, ou quelque

con>eil jugera raison pour laquelle il ne devrait pas être mis en force,

telle ecuse. ou orlqeleu ova délai devrait lui être accrdide l"va1naéeý -npurlqelle uin nouveau dè a

pour s'y conqrner, il sera loisible au gouverneur en conseil

de juger de la validité de telle excuse ou raison et de l'ad-

mettre ou rejeter absolument ou aux conditions qu'il jugera à

L'aubainl sera propos dleprcie; et. si tel aubain est mnis sotis garde en

détenu Jusqu'ra vertu de tel mandat du ouverneur, la personne sous la garde

ceu l u'aire de laque le il se trouvera, immédiatement après qu'il lui aura

été signifié cdile telle excuse ou raison est alléguée par tel

aubain, la fera connaître au gouverneur, lequel, après avoir reçu
tela a le cas où i sera informé que telle excuse ou

raison est alléguée par ou au. nom de tout aubain ainsi requis

de quitter la provinc, suspendra imédiatement l'exécution de

tel mandat jusqu'à ce que l'affaire puisse être examinée et déci-

dée par le gouverneur en conseil; et tel aubain s'il est sous

garde, en vertu de tel mandat, continuera à rester sous telle

garde ou S'il n'est pas sous garde, pourra être mis sous garde

en vertu de tel mandat comme ci-dessus, et restera sous garde

jusqu'à ce que la décision à cet égard ait été connue, à moins

que dans l'intervalle, le gouverneur ne consente à lélargisse-

ment, ou que le gouverneur en conseil n'ordonne l'élargisse-

Un sommaire ment de tel aubain avec ou sans caution pourvu toujours, que

des faits allé- le gouverneur fera remettre à tel aubaint par écrit, un sommaire

gu& seraremisau souverrm général des faits allégues contre lui et lui accordera un délai

etc. raisonnable pour préparer sa défense ; et il lui sera loisible

e't.uain pora dassiner et d'interroger sous serment des témoins, devant le

n sa t gouu'a rneur en conseil et d'être entendu par devant lui par

lui-même ou son avocat, à l'appui de l'excuse ou raison par

lui alléguée. 
4.


